
 

Délibération n°2020/47    

              COMMUNE DE FRIGNICOURT 

             DEPARTEMENT DE LA MARNE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

                   DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

               LIBERTE – EGALITE - FRATERNITE 
 

                Séance du 12 novembre 2020 
 
L’an deux mil vingt, le douze novembre à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal de Frignicourt 

se sont réunis à la grande salle communale, place de l’Avenir, à la suite de la convocation adressée le six 

novembre, conformément à l’article L.2121-17 du code des collectivités territoriales, et affichée à la porte 

de la mairie le même jour. 

Etaient présents : Mesdames Estelle CHARREAU, Annick FELICETTI, Catherine GADBOIS, Nathalie 

LACOINE, Angélique LONGUEVILLE, Sophie MARET, Sandrine MEO, et Messieurs Christian ALEXANDRE, 

Noël DESCHAMPS, Pierre FAUCHER, Emmanuel GONZALEZ, Patrick LANTERNAT, Christian LUGNIER, Pascal 

PERARD, Jérôme RAT, Florian THIERY, et Florian VOURIOT. 

Absents excusés : Madame Zohra ASLOUDJ donne pouvoir à Madame Annick FELICETTI, 

    Monsieur Thierry MORI donne pouvoir à Monsieur Noël DESCHAMPS, 

Secrétaire de séance : Madame Estelle CHARREAU. 

______________________________________________________________________________ 

INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-4, R.2121-2 et R2121-4, 
 

VU le code électoral et notamment l’article L.270, 
 

VU la délibération n°12 du conseil municipal en date du 27 mai 2020 portant installation du conseil 
municipal, 
 

VU le courrier de Madame Rose-Marie GEORGET en date du 13 octobre 2020 portant démission de son 
mandat de conseillère municipale, 
 

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.2121-4 alinéa 2 du Code général des collectivités 
territoriales, Monsieur le Maire a dument informé Madame la Sous-Préfète de VITRY-LE-FRANCOIS de 
cette démission, qui en a pris acte, 
 

CONSIDERANT qu’aux termes de l’article L.270 du Code électoral et sauf refus express de l’intéressé, le 
remplacement de la conseillère municipale démissionnaire est assuré par « le candidat venant sur une 
liste immédiatement après le dernier élu », 
 

Vu la lettre en recommandée, avec accusé réception, en date du 16 octobre 2020 de Monsieur le Maire à 
Monsieur Jérôme RAT afin de lui proposer le poste de conseiller. 
 

Est désigné pour remplacer Madame Rose-Marie GEORGET au conseil municipal, Monsieur Jérôme RAT, 
qui a accepté cette fonction par mail le 19 octobre 2020, 
 
          …/… 
 



 

 
Commune de Frignicourt 
 
 

 
 
 
 
Le conseil municipal prend acte : 
 

- de l’installation : 
de Monsieur Jérôme RAT en qualité de conseiller municipal, 
 

- de la modification du tableau du conseil municipal. 
 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
 

           Le Maire de Frignicourt, 

                                 Patrick LANTERNAT 

 

 

 

 

 


